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Q&R #1 

Date: le 30 janvier 2015 

Projet: Modernisation de l’éclairage – Remplacement d’appareils d’éclairage 

 
 

Les soumissionnaires doivent s'assurer que leurs propositions soient basées sur la version la plus récente des 

documents de soumission publiés et prennent en considération les informations ci-dessous, incluant toute 

information déjà publiée lors d'amendements ou Q&Rs antérieurs. 

 

Les propositions ne respectant pas cette exigence seront rejetées. 

 
 

Question 1: Vous trouverez ci-joint de l’information technique au sujet d’un produit standard de marque HCI 

pour évaluation de produit équivalent dans le cadre du projet d’Agriculture et Agroalimentaire 

Canada à St-Hyacinthe, Québec. Annexe 1 

Réponse 1 :  

 

1) Les fiches techniques des appareils DEL proposés de la marque HCI ne fournissent pas 

l’information à savoir s’ils peuvent être installés dans une trame de plafond suspendu métrique.  

 

2) L’information au sujet du voltage à l’entrée est différente d’une fiche technique à l’autre. À la 

deuxième fiche technique, le voltage à l’entrée indiqué  est de 100 à 277VAC. Le voltage requis 

est 347V.  

 

Basé sur les informations fournies, l’appareil proposé n’est pas considéré comme un équivalent. 

 

 

Question 2 : Veuillez trouver ci-joint une fiche technique d’appareil que nous considérons comme étant un 

équivalent dans le cadre de cet appel d’offres. Annexe 2 

 

Réponse 2 :  

 

1) Les fiches techniques des appareils DEL proposés de la marque Truly Green ne fournissent pas 

l’information à savoir s’ils peuvent être installés dans une trame de plafond suspendu métrique. 

  

2) L’information au sujet du voltage à l’entrée indique 100 à 277VAC. Le voltage requis est 347V.  

 

Basé sur les informations fournies, l’appareil propose n’est pas considéré comme un équivalent.  

 

 

Question 3 : Est-ce que l’appareil d’éclairage FY-PL-1x4-44W de Technilight est un équivalent approuvé? 

Annexe 3 

 

Réponse 3 :  Le niveau de lumière émise de cet appareil (4200 lumens) est trop élevé comparé aux 

exigences du devis (3800-4000 Lm). Le niveau d’éclairage recherché doit être comparable au 

niveau d’éclairage actuel du bâtiment. Pour cette raison, ce luminaire proposé n’est pas 

considéré comme un équivalent. 

 

 

Question 4 : Je voudrais savoir s’il y a un système de contrôle ou de gestion Lutron pour l’éclairage sur le 

projet? S’il y a de la domotique ou du filage de contrôle à faire? Et si les ballasts ont besoin d’un 

driver spécial ou si un ordinaire 0-10 volts ferait? 
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Réponse 4 :  Il n’y a pas de système de contrôle ou de gestion d’inclus au projet. Il n’y a pas de domotique 

ou de filage de contrôle à faire. Les luminaires décrits au devis ne sont pas munis de ballast, ils 

ont un driver intégré.  

 

 

Question 5 :  Est-ce que des protections parasismiques doivent être installées pour les nouveaux appareils 

d’éclairage conformément aux exigences de la Régie du bâtiment du Québec? 

 

Réponse 5 :  Oui, des protections devront être installées. Un addenda sera émis à ce sujet. 

 

 

Question 6 :  Si les appareils existants sont convertis au DEL, doivent-ils être certifiés CSA? 

 

Réponse 6 :  Oui, si les appareils sont convertis, ils devront être obligatoirement certifiés CSA. Tous les 

appareils qui ne rencontreront pas cette exigence devront être remplacés par des appareils 

conformes au devis, aux frais de l’entrepreneur. 

 

 

Question 7 : Si un soumissionnaire veut proposer une conversion au lieu d’un remplacement, doit-il soumettre 

à l’agent de contrat, pendant la période d’appel d’offres, le produit qu’il propose pour 

évaluation d’un équivalent? 

 

Réponse 7 : Pour tous autres produits que celui spécifié à la demande de soumission, les soumissionnaires 

doivent soumettre leur demande d’équivalence à l’agent de contrat, et ce tel que spécifié à la 

section IG13, page 8, Annexe A - Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 

 

 

Question 8 :  Est-ce que du filage sera à faire dans le cadre du projet? 

 

Réponse 8 :  Oui, l’entrepreneur devra effectuer de l’installation de câblage au cours des travaux. 

 

 

Question 9 :  Est-ce que les entre-plafonds sont encombrés? 

 

Réponse 9 :  Oui, il y a des conduits de ventilation, des conduits électriques, des conduits de plomberie, etc. 

 

 

TOUS LES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉS 

 














